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ART. 17 N° 1809

ASSEMBLÉE NATIONALE
2 juillet 2020 

BIOÉTHIQUE - (N° 2658) 

Rejeté

SOUS-AMENDEMENT N o 1809

présenté par
Mme Ménard

à l'amendement n° 1519 de M. Berta

----------

ARTICLE 17

Au troisième alinéa, après le mot :

« humain »,

insérer les mots :

« ou animal ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s'agit de rétablir l'interdit des chimères, qui figure actuellement dans l'article L. 2151-2 du code de 
la santé publique, en le précisant.

Il est en effet souhaitable que soient interdits les chimères animal/homme et homme/animal.


